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COTE DE REFERENCE DE SURCOTE MARINE

PROJET



La commune de RIVIERE-SALEE présente un littoral assez homogène. La surcote de référence concerne donc la commune dans son ensemble :

Le relèvement du niveau de la mer dû au changement climatique est pris en compte de deux façons dans cette surcote :

 • par l’intégration d’une surcote de 20 cm au niveau de référence calculé en 2004
 • par une augmentation de ce niveau de 40 cm à l’horizon 2100.

 Niveau d’eau moyen relatif à la surcote 
cyclonique de référence ( réf. NGM)

Littoral de la commune RIVIERE-SALEE + 2.20 m
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